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De nombreuses recherches pourraient encore être 
faites avec plus ou moins d'intérêt, sur les conditions 
d'âge, sur la situation financière, sur les états de ser
vice, etc., des membres de cette intéressante corpora
tion. Nous n'en avous malheureusement pas le loisir, 
et il appartiendra à celui qui voudra décrire de façon 
complète l'histoire et la vie de ces hommes d'énergie 
que sont les guides, de parcourir ce territoire inex
ploré jusqu'à ce jour. Nous Jui promettons que ses re

cherches faites sur place, lui procureront des moments 
délicieux et formeront la partie de beaucoup la plus 
attrayante, de l'histoire des sports alpins. 

Quant à nous, il ne nous reste qu'à solliciter l'in
dulgence de qui lira ces brèves notes, pour l'aridité 
et la sécheresse qui les distinguent. Elles n'ont du 
reste pas la prétention d'être une histoire, mais une 
simple compilation de renseignements. 

Syphilis — Übrige Krankheiten nnd Gebrechen als Dienstbefreinngsgründe in den Jahren 1886—1905. 
Syphilis — Autres maladies ou difformités, motifs de l'exemption du service militaire de 1886 à 1905. 

(Aus den Ergebnissen der sanitarischen Rekrutenprüfungen. — Extrait des résultats de Vexamen sanitaire des recrues.) 

Rekruten des jüngsten Jahrganges, d. h. solche, die im nächstfolgenden Jahre das 20. Altersjahr zurücklegten. 
Recrues de Vannée courante, c.-à-d. celles qui atteignaient Vage de 20 ans Vannée suivante. 
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andern Krankheiten und Gebrechen 
Autres maladies ou difformités 
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